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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 19 BIS, insérer l'article suivant:

Le deuxième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le mot : « sept » est remplacé par le mot : « dix » ;

2° Le mot : « double » est remplacé par le mot : « triple ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fraude fiscale commise en bande organisée constitue la forme la plus grave de fraude, mobilisant 
des structures opaques, des montages transnationaux et des circuits sophistiqués de dissimulation de 
revenus. Cet amendement renforce les sanctions applicables en cas de fraude aggravée, 
particulièrement lorsque des montages complexes, des sociétés écrans ou des dispositifs 
transfrontaliers ont été mobilisés.


